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MINISTERE DU TRAVAIL, DE L'EMPLo.I

ET DE LA SECURITE SOCIALE

REPUBLIQUE TOGOLAISEvtrliebaTPOLJ

Travail - Liberte - Patrie

MINISTERE DE LA SANTE

Arrete Int ermtrrlate rie l N°OOJ /2011/MTESS/MS

Fixant les rno de le s de registre special et de carnet de sa nt.e,

pris conforrneme nt it l'article 179 du code du travail

LE MINISTRE DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI ET DE LA SECURITE SOCIALE,

LE MINIS'fRE DE LA SANTE,

Vu la 10i n02006-1 0 du 13 decembre 2006 portant code du travail;

Vu la lui u02009-007 du IJ mai 2009 portant code de la sante publiquc

Vu la loi n020 11-006 du 21 fevrier 2011 portant code de securite sociale ;

Vu le decret n02008-050/PR du 7 mai 2008 relatifs aux attributions des

ministres d'Etat et ministres ;

Vu le decret n02010-036/PR du 28 mai 2010 portant composition d u

gouvernement, ensemble les texte s qui l'ont modifie ;

Apr es avis du co n scil national du travail et des lois sociales ,

ARRETENT:

Article 1er : Le present arrete fixe les modeles de registre spcci.i: (:1 dc

carnet de sante dans lesquels doivcnt etre corisigncs les resultats des visitc s

de surveillance des lieux de travail et de la sante des t ravai llcu rs ,

conformcmerit a 1'articlc 179 du code du travail. .

Article 2 : Chaquc service de securitc et sante au travail doit tc n ir c'l IUUI !t-s

documents suivants :

un registre de surveillance de la sante des travaillcurs dans lcqucl

sont nctees les consultations ordinaires ;

un registrc d 'accident dans lequeI sont enregistrees les consultations

pour accident du travail ;

un registrc des maladies professionnelles dans lequel sont enrcgi strcc s

les consultations pour maladie professionnelle ;

un regist.re de surveillance des lieux de travail dans lequcl sorit

consignee les resultats des visitcs des lieux de travail;

le dossier medical du travaillcur compose des fiches rernpljcs lor s de la

visite d'embauche, des visites periodiques et des visites de reprise;

un carnet de sante des travailleur s servant de liaison entre le rncdecin

du travail ct Ie mcdccin traitant.



Ces registres, en raison de l'effectif et de la taille de l'entreprise, peuvent etre

remplaces par des versions electroniques reprenant les differentes donnees.

Ils sont tenus a la disposition du mcdecin inspecteur du travail.utronliecUTSPONMLKIGEDBA

Article 3 : les modcles des differerits registres de surveillance des licux de

travail et de la sante des travailleurs sont annexes au present arrete.

Ces registres numcrotes doivent obligatoirement etre cotes par I'inspcctcur

de travail du ressort.YTSRPONMLJEDCBA

.
Article 4 : Lc dircctcur general du travail et des lois sociales et le directeur

general de la sante sont charges, chacun en ce qui le coricerne, de

l'execution du present arrete qui sera pub lie au Journal Officiel de la

Republique Togolaise.

Lome, le O? OCT /011

i'Emploj

IGNE

AMPLIATIONSjRPCBA

CABjPR (CR)

CAB/PM (CR)

CAB/MTESS

CAB/MS

DGTLS

1

1

1

1

3

Pour Ampliation

DRS

JORT

6

1

DGS 3

CNP 3

CENTRALES SYND 6

DRTLS 6

AGBANDA -ASSOUMATINE Kounon

2
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